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La médecine contemporaine comporte , aujourd’hui plusieurs volets : je citerai les volets curatif, préventif, prédictif, substitutif, regénératif.

1- La médecine curative : son objectif est de soigner, diminuer les souffrances et guérir.

Elle connaît aujourd’hui un grand développement grâce à des moyens biotechnologiques, qui ont percé plus ou moins les secrets de l’organisme. L’homme est devenu l’objet de modes d’investigation les plus variés et de plus en plus renouvelés. Il a le droit de bénéficier des sciences et de la technologie : c’est un principe de justice, qui implique l’accès équitable de tous aux bénéfices du progrès de la technologie, mais si les diagnostics cliniques sont devenus de plus en plus précis, pour le bien de l’humanité, cependant les excès de la pratique biotechnologique, ont déshumanisé, dans une certaine mesure la pratique médicale, devenue parfois l’objet de déviance et de dérives qui ne sont pas sans risques et sans préjudicie.

Par ailleurs, la connaissance du fœtus, s’est développée. Celui-ci n’est plus dans l’imaginaire parental. Il est devenu un sujet accessible, à des investigations diagnostiques de plus en plus pertinentes. La chirurgie est de plus en plus pratiquée sans violence, un organe défectueux peut être remplacé par un autre. Les neurosciences ont de moins en moins de secrets. Il en est de même de l’immunologie et de la biologie moléculaire, qui nous ont permis une meilleure connaissance du vivant. L’arsenal thérapeutique s’est développé et diversifié, avec des avantages, mais aussi des effets délétères.

L’on ne peut ignorer, que ces facteurs, entre autres, ont diminué la souffrance et permis des guérisons inattendues par le passé, diminuer la mortalité et augmenter l’espérance de vie. Mais ces acquisitions récentes dans plusieurs domaines du curatif alimentent des interrogations et créent des dilemmes pour lesquels les praticiens n’ont pas toujours des réponses toutes prêtes alors qu’ils ont besoin d’une réponse réfléchie et contenterait à la fois les exigences scientifiques , celle de la morale, de la dignité de la personne humaine et des intérêts de la communauté. certes le……………….. des pouvoirs des soins curatifs s’enrichit, mais l’on a tendance à la banaliser, d’où le risque de porter préjudice à l’intégrité de l’homme, sa dignité, son autonomie. Si nous sommes dotés aujourd’hui d’outils exceptionnels d’investigation, ils ne sont pas sans risque et sans lourdes conséquences. Aussi l’éthique doit-il s’intégrer de plus en plus dans nos décisions et la manière de nous interroger sur nos actes et par nos actes et établir des balises clairs aux fins d’installer la confiance : il faut souligner l’importance de l’éthique de la responsabilité, qui est indissociable des risques liés à la science.

Le 2ème volet de la médecine contemporaine, est la médecine préventive : elle a permis la maîtrise d’un grand nombre de maladies graves transmissibles, grâce aux programmes nationaux de vaccinations, aux moyens de l’information, à l’éducation sanitaire, à la connaissance des effets néfastes de l’environnement, et de certaines pratiques alimentaires, et grâce aussi à des actions médico-sociales (habitat, hygiène de l’eau potable et d’autres).

Il s’agit là d’un acquis considérable.

Telle est rapidement évoquée la mémoire actuelle de ces deux volets de la médecine.

Un 3ème volet est venu s’ajouter pour ouvrir de nouveaux horizons aux acquis de la médecine et à son nouveau pouvoir : c’est la médecine prédictive.

La médecine prédictive : c’est le dépistage chez un sujet sain en apparence mais susceptible de développer une affection, que ni les examens d’investigations habituels, ni les plus performants ne permettent de dévoiler.

Elle prédit chez une personne, un état pathologique, avec certitude ou probabilité, selon le caractère génétique dominant, récessif ou multifactoriel.

On peut la considérer « comme la chronique d’une vie annoncée à l’avance, avec le déroulement de ses processus génétiques, ses risques, mais aussi, l’espoir d’échapper à la fatalité ou l’espoir de pouvoir la maîtriser par les directives individuelles préventives ou curatives »
. 

La médecine prédictive est donc source d’espoir, mais aussi d’angoisse de connaître et de savoir.

La médecine prédictive est basée sur des critères scientifiques, génétiques :

Le développement de la biologie moléculaire : la localisation, la composition, le fonctionnement, l’expression des gènes dont le produit est la protéine spécifique.

Sur la base de ces données, la médecine prédictive comporte des champs d’application :

1- L’individu : la connaissance de l’hérédité dominante à forte pénétrance.

2- Les maladies récessives.

3- Les maladies liées au chromosome X.

4- Certains cancers héréditaires.

5- Les maladies polygéniques et plurifactorielles qui associent l’inné et l’acquis.

C’est particulièrement, dans ce dernier domaine que résident les avantages de la médecine prédictive car, elle permet en reconnaissant le gène pathologique chez le porteur ou au niveau du tissu familial, de mettre en place éventuellement un traitement préventif susceptible d’éviter une évolution défavorable de la maladie, de là ; le concept : Prédire pour prévenir.
Collectivité : Sur le plan de la collectivité, la médecine prédictive a permis de dépister, certaines maladies monogéniques, graves et qui ont une incidence sur la santé publique, mais susceptibles d’être prévenues par l’information des couples : à titre d’exemple : les hémoglobinopathies (thalassémie), qui sévissent dans certains pays du bassin méditerranéen et dont l’incidence a pu être réduite.

· Stade prénatal : Il peut être au niveau :

a-) du stade pré-implantatoire dans l’utérus de l’embryon obtenu par procréation assistée ;

b-) au stade de l’embryon et du fœtus in vivo.

- Le stade pré-implantatoire

Il s’agit d’un embryon obtenu par fécondation assistée, et chez lequel, avant implantation, on va essayer de porter le diagnostic de maladie héréditaire. La technique consiste, après fécondation de l’ovocyte et multiplication cellulaire, au stade de 4 cellules, de prélever une cellule et de détecter par les techniques d’amplification de l’ADN un gène délétère. Ne sont alors implantés dans l’utérus que les embryons sains.

S’il s’agit d’un problème de prévention des anomalies héréditaires, il soulève néanmoins des problèmes d’eugénisme, et même de choix du sexe et ce, d’autant plus que celui-ci est devenu possible par la sélection des spermatozoïdes X ou Y par la méthode cytométrie en flux.

- Au stade anténatal (l’embryon et le fœtus in vivo)

La pratique consiste à pratiquer par amniocentèse le prélèvement d’une cellule (le liquide amniotique contient des cellules cutanées et muqueuses).

L’on peut alors par la technique de la biologie moléculaire, dépister une anomalie héréditaire transmissible, qui se manifestera tôt ou tard au cours de la vie.

L’exemple le plus souvent cité est celui de maladies dégénératives incurables qui surviennent vers l’âge de 50 ans et même plus tard : la maladie de Huntington, la maladie d’Alzheimer dont on connaît le gène délétère.

Dans ces deux cas va se poser le problème de l’interruption dite thérapeutique de la grossesse, c’est-à-dire rayer dans l’œuf des dizaines d’années de vies qui auraient pu être productives.

Ainsi, si la médecine prédictive présente l’avantage d’intervenir tôt, du stade embryonnaire et au-delà, des questionnements nous plongent dans une grande complexité et posent des problèmes éthiques et juridiques et des limites de cette médecine.

- Les limites de la médecine prédictive

Les limites de la médecine prédictive : elles sont dues à la fiabilité de la prédiction.

Si celle-ci est grande dans certaines maladies monogéniques et les cancers héréditaires, elle est faible pour les maladies polygéniques et plurifactorielles.

Elle pose toujours le problème de la distinction fondamentale entre un diagnostic de certitude et un diagnostic de probabilité dont des problèmes de conscience, de morale, et de responsabilité compte tenu, du comportement de l’individu et du tissu familial face à l’éventualité des redoutables problèmes de la prédiction d’où des considérations éthiques et juridiques et sociales.

Les considérations éthiques : Principe général : Utilisation à des fins médicales.

Les problèmes de la médecine prédictive se posent  au niveau 

- de l’individu ;

- du tissu familial ;

- de la société.

Au niveau de l’individu, la pratique d’un test génétique, comporte une entrée dans l’intimité de la personne, son identité, son comportement, ses espoirs ou ses angoisses pour la vie future. D’où la nécessité de l’information adéquate sur l’examen à pratiquer sa légitimité, ses conséquences, ses bénéfices, ses préjudices et surtout les possibilités curatives et préventives pour lui-même et sa famille.

En l’absence de ces possibilités, le risque est de créer chez l’individu, l’image détériorée de lui-même. Au niveau de l’individu, l’on peut également discuter le droit de savoir, autant que le droit de non savoir, le droit d’informer ou de ne pas informer, ce qui risque de compliquer la situation éthique.

Il s’agit d’une nouvelle responsabilité pour le praticien, dans la mesure où il s’agit de déterminer les conséquences du droit de savoir, de connaître les déterminants de son destin, alors que celui-ci depuis l’origine de l’humanité demeure dans l’univers de l’inconnaissable.

Au niveau de la famille : le droit de savoir devient plus complexe et demande questionnement. En effet, faut-il dévoiler à la famille, la présence dans son patrimoine génétique d’une affection héréditaire transmissible ou d’un oncogène qui se manifestera par un cancer génétique à forte pénétrance ? Serait-il éthique de ne pas informer alors qu’il y a possibilité thérapeutique et prévention ?

Ne pas informer, serait-il interprété comme non-assistance à personne en danger ?

Il s’agit d’une dimension, non seulement éthique, mais aussi juridique qui demande de nouvelles réflexions, car l’on peut se demander, si les conséquences du secret médical ne vont pas bloquer toutes les actions préventives, à l’entourage du malade : la fratrie, les enfants existants et à naître.

Au niveau de la société : l’utilisation des prédictions génétiques introduit des critères réductionnistes, en raison de la discrimination et de la sélection sociale et économique dans les domaines de l’assurance et de l’emploi. Elle conduirait alors à la mise en cause des principes d’égalité en droit et en dignité sur lesquels repose notre société, le consentement et de la confidentialité.

Au sein de la société, la sélection par les tests génétiques peut être voulue par l’individu lui-même, qui désire connaître ses propres destins, ses espoirs et ses angoisses, et ce, d’autant plus que la cartographie du génome est presque terminée et que la pratique des tests prédictifs devient de plus en plus aisée, et réalisée même par des kits. Il s’agit d’un choix de l’individu lui-même (choix qui est actuellement admis dans certains pays pour la détection des gènes de certaines maladies à forte pénétrance génétique (à titre d’exemple : cancer du sein, cancer colique) qui justifierait une prise de décision radicale, pour l’individu et qui risque d’interrompre précocement la vie.

Le test prédictif dans de telles situations, ne risque-t-il pas d’ébranler, le contrat social et de solidarité qui repose sur les principes d’égalité.

CONSIDERATIONS JURIDIQUES

Il importe d’abord de se demander si les résultats d’examens génétiques à des fins d’assurance ou d’emploi, ne portent pas atteinte au principe général de non-discriminationn et donc à leur caractère licite. S’agissant d’un problème nouveau, il importe d’en connaître les conséquences sur le marché de l’assurance ou de l’emploi : avant de légiférer sur le sujet  et ce d’autant plus qu’il existe une confusion entre sélection et discrimination. Il ne semble pas qu’actuellement, dans l’état des connaissances et de leurs conséquences, il faille légiférer, quoique le principe de non-désorientation se fit pour un droit international (Déclaration Universelle sur le génome humain et les droits de l’homme) mais c’est essentiellement, la prédiction prénatale qui pose des problèmes juridiques.

La prédiction pré-natale, s’entend des pratiques médicales ayant pour but de suivre le développement intra-utérin du fœtus et de distinguer dès ce stade des maladies génétiques graves, inaccessibles à un traitement ou des prédispositions à certaines maladies.

Sur le plan juridique se pose le problème de l’interruption de la grossesse dite thérapeutique.

Dans notre contexte juridique, cette interruption de la grossesse est justifiée [lorsque « l’enfant à naître » risquerait de souffrir d’une maladie ou d’une infirmité grave ]. C’est alors qu’il appartient au juriste de se référer à l’article 32 du Code de déontologie qui stipule : « le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec la plus grande attention, en se faisant aider dans la mesure du possible des conseils les plus éclairés et des méthodes scientifiques les plus appropriées ».

Il est à noter que dans certains pays, des enfants handicapés devenus adultes ont déposé plainte devant les tribunaux pour refus du praticien de n’avoir pas pratiqué une interruption thérapeutique de la grossesse et ce, en raison du droit à la qualité de la vie et au refus d’une « vie injuste et préjudiciable » (Wrong full live)
.

Cette décision est de nature à constituer entre les mains du praticien instrument pour pratiquer l’interruption thérapeutique de la grossesse sur des arguments discutable et ce, pour se protéger contre les plaintes.

CONCLUSION

Pour conclure, l’on peut dire que la médecine prédictive ouvre une nouvelle voie au développement de la santé.

Elle constitue une acquisition de ce siècle puisqu’elle permet de déchiffrer le destin de l’homme à partir de ses gènes et de prévenir son avenir et certaines maladies du monde contemporain qui peuvent être prévenu. C’est dans ce sens qu’elle pourrait être le troisième volet de la médecine du futur.

Chacun sera amené, en considération son capital, santé. Le praticien sera appelé à soigner, guérir, prévenir mais aussi à devenir « le soignant des bien portants ».

Il est à prévoir que le domaine de la médecine prédictive s’étendra. Il faudra alors, s’assurer que ce développement se réalise dans le respect des règles éthiques, juridiques et du bon usage des techniques d’investigation. Avant de pratiquer ces techniques, il importe, d’approfondir la perception psychologique de celui qui veut savoir son devenir, les conséquences et éventuellement un verdict qui peut avoir sur l’individu des répercussions : l’angoisse ou l’espoir.

Il va s’agir pour le praticien d’une responsabilité nouvelle et complexe discutable par rapport à celle de la déontologie qui stipule : « un pronostic grave, dont le malade peut être tenu dans l’ignorance ».

Est-ce à dire, que la médecine prédictive, basée  certes sur des arguments scientifiques, aura à dicter notre comportement sur les modes de vie avec le moindre détail.

De la connaissance d’un gène, de ses fonctions, de ses mutations, il y aura des interactions qui limiteront le pouvoir prédictif entre autres, les facteurs non génétiques environnementaux.

Aussi, notre comportement ne peut se passer des réflexions cliniques, éthiques et juridiques approfondies pour toute décision de discrimination génétique, et d’exclusion des personnes ayant des prédispositions génétiques défavorables.

L’explosion des connaissances en génétique, et en particulier en prédiction entraînera une pratique médicale hors de ses normes. Aussi faudra-t-il trouver des balises professionnelles, autres que l’obligation contractuelle, soit l’autorégulation professionnelle, soit la législation, qui, certes, peut normaliser une situation, mais se heurtera aussi à la complexité des problèmes de la génétique, qui loin d’être statique, sera extrêmement évolutive quand on sait que la cartographie du génome est presque terminée et que la fonction des gènes et des protéines est mieux connue. Aussi, l’ère de la médecine prédictive devra-t-elle impliquer non seulement les généticiens, éthiciens, mais également les responsables de l’emploi, de l’embauche, les assureurs, les sociologues, les psychologues et les juristes. C’est la condition pour faire de la médecine prédictive un bon usage, et d’éviter qu’elle ne soit détournée vers des usages inacceptables. 

Je voudrais pour terminer, souligner l’importance de l’éthique de la responsabilité en matière de médecine prédictive.

Si les nouvelles technologies ont augmenté le pouvoir médical, le praticien devient de  plus en plus vulnérable lorsqu’il s’agit de la « chronique d’une vie » avec ses conséquences possibles, la sélection et la discrimination dans la vie sociale et économique.

Si la médecine prédictive est appelée à être une médecine du futur, il ne faudrait pas qu’elle mette en cause les principes d’égalité en droit, en dignité et en solidarité.

Il importe alors, d’en faire un bon usage et la prudence voudrait que dans l’application, cette nouvelle médecine doive être érigée au rang de la valeur éthique fondamentale et authentique. 

Devant le pouvoir exorbitant de la recherche en génétique, ses enjeux et ses applications pratiques, les praticiens sentiront le besoin de n’être plus seuls à porter la responsabilité de tous les problèmes  des sciences de la vie. Ils auront à faire appel, non seulement à la déontologie et à l’éthique mais aussi au législateur, pour établir pour nous, des balises claires, nous protéger et protéger la société dans des domaines aussi sensibles que celui des valeurs essentielles de l’homme.
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